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L'Association des bouilleurs de cru 

en bonne santé 

L'Association des 
bouilleurs de cru, qui 
compte 45 adhérents, a 
tenu son assemblée gé
nérale. Elle envisage de 
participer aux Journées 
du patrimoine l'an pro
chain. 

C
1 est une année ex

ceptionnelle pour 
les bouilleu rs  de 

crus, qui ont comptabilisé 
plus de 40 participants à leur 
assemblée générale ordinai
re. 

L'invité d'honneur était Gi
rard Philippe, vice-président 
de la fédération nationale et 
pré&ident des Bouilleurs de 
crus de Haute-Saône, asso
ciation qui regroupe plus de 
400 adhérents. Ses explica
tions sur les consignes pour 
bien faire sa distillation, ainsi 
que son rappel sur les règles, 
qui ont évolué en début de 
cette année, étaient les bien
venus. 

L'équilibre financier et la 
bonne fréquentation du lo
cal, qui a été loué 35  fois, 
sont des signes de bonne 
santé de l'association, qui 
compte aujourd'hui 45 adhé
rents. 

Un beau projet est en gesta
tion pour septembre pro-

Le local de distillation, où les deux refroidisseurs ont été 

rénovés. 

alable quelques autorisa
tions. 

Le bureau reste inchangé et 
est reconduit à l'unanimité 
avec Olivier Pellegrini à la 
présidence, Hervé Helbert à 
la trésorerie et Christian Ca
nal au secrétariat. Le conseil 
d'administration s'est élargi 
avec de nouvelles recrues: 
10 personnes composent le 
comité. 

Deux alambics 

Situé aux casernes depuis 
plus de 30 ans, le local tech
nique est équipé de deux 
q},.Tnhil"c- � h".lin-Tn�rlo • 1A 

Mais pour être distillateur, 
il faut être propriétaire ou lo
cataire d'arbres fruitiers et 
l'autorisation administrative 
est de 5 000° par an, soit 100 
litres à 50

°

. « Nous assurons 
l'accompagnement de tous 
ceux qui veulent faire leurs 
premiers pas vers la distilla
tion, en donnant des infor� 
mations sur le ramassage des 
fruits, leur mise tonneau ... et 
l'utilisation de l'alambic», 
tienfà préciser le président. 

La saison de distillation 
s'étale d'octobre à juin tous 
les jours, sauf le dimanche et 
Jpc;:: in11r� f.SriP«.: 
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Ordures ménagères: 
nouveaux tarifs pour 2025 
À compter du 1er janvier, le 
Syndicat mixte intercommu
nal de la collecte et du traite
ment des ordures ménagères 
de la zone sous-vosgienne 
(Smictom) va revoir certains 
de ces tarifs. 

Ainsi, l'utilisation d'un bad
ge d'accès temporaire en dé
chèterie sera par exemple fac
turée 7 € par passage (contre 
6 € auparavant). Le dépôt en 
déchèterie des profession
nels (flux non trié avec refus 
de tri sur place) sera à 80 € le 
mètre cube (50 € auparavant). 
Les sacs prépayés serontà 
140 € le rouleau (au lieu de 
130€). 

Sont également facturés les 
bacs à ordures ménagères 

cassés, la non récupération 
d'un bac à ordures ménagè
res, le bac rendu non lavé etc. 
Les tarifs sont consultables 
soit au bureau du Smictom à 
Rougemont-le-Château, soit 
sur le site internet. 

Dès le 1er janvier, le Smictom 
signera le contrat relatif à la 
prise en charge des déchets 
issus de produits et matériaux 
de construction collectés 
dans le cadre du service pu -
blic de gestion des déchets 
avec les éco-organismes tels 
que Ecomaison, Ecominero, 
Valdelia et Valobat. 

Ces mesures ont été vali
dées lors de la séance du co
mité du Smictom du 28 no
vembre. 

ttueffont • Des idées de lecture 

pour la période. des fêtes 
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